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Procès-verbal du Comité Directeur 

Haut-Doubs Karaté Shotokan (HDKS) 

1er juillet 2023 

 
 

Les membres du Comité Directeur de Haut-Doubs Karaté Shotokan (HDKS) se sont réunis 
le samedi 1er juillet 2023 à 16h30, à la salle de réunion de l’espace Pierre de Coubertin à 
Pontarlier, conformément aux dispositions inscrites dans les statuts de l’Association. 

La réunion est présidée par Emmanuel Sylvestre ; les membres présents nomment 
Emmanuelle Agussol-Sylvestre comme secrétaire de séance. 

Sont présents ou représentés : 

- Emmanuelle Agussol-Sylvestre 
- Alain Berthaud 
- André Bessant 
- Anne Bessant 
- Hugo Bessant (représenté par André Bessant) 
- Laurent Jacquez 
- Emmanuel Sylvestre 
- Apolline Vuillemin 
- Laurent Vuillemin 

Sont excusés : André Briot, Laurent Cordier. 

L’ordre du jour verra les points suivants abordés : 
1. ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU 1 
2. COURS DE KARATÉ TRADITIONNEL 2 
3. COURS DE KARATÉ DÉFENSE TRAINING / SELF-DÉFENSE 2 
4. INSCRIPTIONS RENTRÉE 2023-2024 2 
5. POINTS DIVERS 2 
 

1. Élection des membres du bureau 

Emmanuel Sylvestre se représente et est élu à la majorité Président de l’Association HDKS 
[Pour : 8 ; Abstention : 1 ; Contre : 0]. 
Apolline Vuillemin se présente et est élue à la majorité Secrétaire Générale de l’Association 
[Pour : 8 ; Abstention : 1 ; Contre : 0]. 
Emmanuelle Agussol-Sylvestre se présente et est élue à la majorité Secrétaire Générale 
adjointe de l’Association [Pour : 8 ; Abstention : 1 ; Contre : 0]. 
Laurent Vuillemin se présente et est élu à la majorité Trésorier de l’Association [Pour : 8 ; 
Abstention : 1 ; Contre : 0]. 
André Bessant se présente et est élu à la majorité Trésorier adjoint de l’Association [Pour : 8 
; Abstention : 1 ; Contre : 0]. 
Conformément aux statuts de l’Association, le Trésorier a tout pouvoir pour « faire ouvrir et 
fonctionner, au nom de l’Association, auprès de toute banque ou tout établissement de crédit, 
tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout 
chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes. » 
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2. Cours de Karaté Traditionnel 

Compte tenu du nombre important d’intervenants sur le site de Pontarlier (4 enseignants 
et 2 assistants) et afin que les familles puissent repérer les enseignants, des référents 
pédagogiques sont nommés : André Briot et Laurent Cordier pour les cours de karaté 
adultes et adolescents ; Laurent Jacquez pour les cours de karaté enfants. 

3. Cours de Karaté Défense Training / Self-défense 

Ce nouveau cours ayant été mis en place depuis janvier 2023, les pratiquants inscrits n’ont 
pas eu assez de pratique pour bénéficier du passage de grades annuel. Ce temps est jugé 
important pour valoriser la pratique et inscrire la progression des adhérents dans une 
démarche d’évaluation globale. Le passage de grades aura lieu à la fin de la saison 2023-
2024 comme pour les pratiquants de karaté traditionnel. 

Cette saison, 5 de nos enseignants diplômés encadreront à tour de rôle ce cours. Laurent 
Jacquez, 4ème dan, est nommé référent de ce groupe. Il coordonnera les cours avec Alain 
Berthaud, Hugo Bessant, Emmanuel Sylvestre et Laurent Vuillemin. Un planning des 
présences des encadrants sera mis en place sur l’année. 

Yannick Hug, expert régional, sera sollicité pour guider le groupe d’enseignants dans la 
mise en place des objectifs pédagogiques de ce cours. 

4. Inscriptions rentrée 2023-2024 

Le forum des Associations de Pontarlier aura lieu le samedi 2 septembre 2023, de 10h à 
12h et de 14h à 17h. L’Association y sera présente afin de renseigner le public et distribuer 
les dossiers d’inscription aux personnes intéressées. 

Les dossiers d’inscription devront être rendus la première semaine d’octobre afin que le 
travail administratif des secrétaires soit effectué dans des délais les plus courts possible 
sur le début de saison. Un temps d’inscription sera organisé sur les différents sites, des 
volontaires devront gérer et vérifier les dossiers afin qu’ils soient complets. Cela permettra 
de ne pas déranger le déroulement des cours. 

5. Points divers 

Une réunion du bureau aura lieu courant juillet pour préparer la coordination des trésoriers, 
mettre en place la répartition des tâches des secrétaires et du président. 

Une réunion du Comité Directeur devra être programmée avant la rentrée afin de préparer 
l’organisation des évènements pour l’année à venir (stages enfants/adultes, passage de 
grades, arbre de Noël, formations, compétition départementale de katas…) 

 
L’ordre du jour étant épuisé, aucune autre question n’est posée, la séance est levée à 17h. 
 
A Pontarlier, le 1er juillet 2023. 

Emmanuel Sylvestre 

Président de séance 

Emmanuelle Agussol-Sylvestre 

Secrétaire de séance 

 


